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I. Le cadre général du budget 
 
L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site 
internet de la commune www.lachapellesaintaubin.fr, rubrique « conseil municipal », dossier 
« 14 avril 2025 – Budget primitif 2025 – Note de présentation brève et synthétique », ainsi 
que sur la borne de consultation tactile dans le hall d’entrée de la mairie, rubrique « conseil 
municipal », dossier « Convocation et ordre du jour des séances du conseil municipal ». 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année dans le respect des principes budgétaires et comptables, à savoir : annualité, 
universalité, unité, équilibre, sincérité.  
 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité.  
 
La date limite de vote par l’assemblée délibérante est fixée au 15 avril de l’année à laquelle il 
se rapporte ou le 30 avril l’année de renouvellement du conseil municipal et transmis au 
représentant de l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation.  
 
Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile. 
 
Le budget 2025 sera voté par le conseil municipal le 14 avril 2025. 
 
Il pourra être consulté sur simple demande auprès du secrétariat de la mairie aux heures 
d’ouvertures des bureaux et sera disponible sur le site internet de la collectivité, 
www.lachapellesaintaubin.fr, rubrique « conseil municipal », « Procès-verbaux et 
délibérations des séances du Conseil Municipal pour l’année 2025 », « * 14 avril 2025 », ainsi 
que sur la borne de consultation tactile,  rubrique « Conseil Municipal », dossier                      
«  Délibérations des séances du Conseil Municipal »,  sous-dossier « 2025 », pavé 
« Délibérations de la séance du 14 avril 2025 ». 
 
En préambule, il est précisé : 

- que ce budget est bâti suivant les bases du Rapport d’Orientations Budgétaires 
présenté le 24 février 2025 ; 

- que le budget primitif 2025 étant voté après le compte administratif 2024, ledit budget 
primitif est présenté avec la reprise des résultats antérieurs ; 

- que depuis le passage en fiscalité professionnelle unique au 1er janvier 2024 au profit 
de Le Mans Métropole, la communauté urbaine perçoit l’ensemble des impôts 
économiques et attribue à la commune une allocation compensatrice (A.C.) ; en 2024, 
celle-ci s’élevait à 1 870 303,00 €, A.C. qui sera majorée de 2 707,00 € correspondant 
à la perception de rôles complémentaires 2023, soit au total 1 873 010,00 € à 
confirmer par la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges 
(C.L.E.T.C.) qui se réunira le 23 avril prochain, montant qui sera dorénavant versé par 
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l’établissement public de coopération intercommunale sous réserve par la suite de 
transferts de charges : 

- qu’à l’instar des années passées, ce budget est établi avec la volonté :  
o de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la 

qualité des services rendus aux habitants ainsi qu’en continuant d’accompagner 
les associations ; 

o de rechercher auprès des partenaires que sont notamment l’Etat (Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local), la Région des Pays de la Loire, le Conseil 
départemental de la Sarthe, Le Mans Métropole, la Caisse d’Allocations 
Familiales et d’autres organismes les subventions pour accompagner la 
collectivité dans le financement de ses programmes d’investissement chaque 
fois que possible ; 

o que ce budget est voté par chapitre en section de fonctionnement et en section 
d’investissement et également par opération  en investissement ; 

- que suivant la nomenclature comptable M57, des virements de crédits de chapitre à 
chapitre au sein de la même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la 
section sont autorisés par décision de l’ordonnateur suivant la délibération du conseil 
municipal n° 7 du 26 juin 2023, à l’exception du chapitre 012, « charges de 
personnel », dont la compétence ressort au conseil municipal. 

 
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité 
avec, d'un côté, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant 
notamment la rémunération du personnel de la commune et, de l'autre, la section 
d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 
 
 
 
II. La section de fonctionnement 
 
a) Généralités 
 
Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien. 
 
Ainsi, la section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 
 
Le budget de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 
9 283 000,00 €. 
 
 
Les dépenses de fonctionnement sont principalement constituées par : 

- les charges à caractère général (chapitre 011) qui portent sur l'entretien et la 
consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de 
fournitures pour 1 440 000,00 € (- 5 000,00 € par rapport à 2024) dont 125 000,00 € au 
sein de l’article 6288, autres services extérieurs », sont dédiés pour des ajustements 
envers d’autres chapitres à l’exclusion du 012, « charges de personnel », à l’instar des 
dépenses imprévues en M14) ;  

- les charges de personnel (chapitre 012), 1 705 000,00 € (+ 47 000,00 € par 
rapport à 2024) représentent 44,19 % (44,68 % l’année passée) des recettes 



réelles de fonctionnement (3 858 746,00 €) et 48,62 % (48,32 % en 2024) 
des dépenses réelles de fonctionnement [3 507 000,00 € donc non 
comprises les dépenses d’ordre constituées par les chapitres 023 (virement 
à la section d’investissement) et 042 (dotation aux amortissements) pour 
un total de 5 776 000,00 €], suivant les informations communiquées dans 
le Rapport d’Orientations Budgétaires le 24 février 2025, savoir :  

• l’augmentation de la cotisation patronale de la C.N.R.A.C.L. de 
trois points (de 31,65 % à 34,65 %), soit + 24 000,00 € ; 

• l’accroissement de la cotisation patronale maladie des agents 
C.N.R.A.C.L. d’un point (de 8,88 % à 9,88 %), soit + 8 000,00 € ; 

• le régime de protection sociale complémentaire obligatoire au 1er 
janvier 2025, soit de l’ordre de + 10 000,00 € ; 

• un rappel de supplément familial de traitement pour deux enfants à 
un agent depuis le 1er janvier 2022, soit une dépense annuelle 
d’environ + 3 000,00 € ; 

• le glissement vieillesse technicité avec onze changements 
d’échelon ; 

• une nomination au grade supérieur ; 
• le doublon de quelques semaines suite au départ à la retraite de 

deux agents ; 
• la valeur du point d’indice restera inchangée (dernière hausse 

intervenue au 1er juillet 2023, + 1,5 % et 5 points d’indice majoré 
au 1er janvier 2024) ; 

- les autres charges de gestion courante (chapitre 65) qui s’élèvent à 270 000,00 €, soit  
– 28 000,00 € par rapport à l’année passée (– 9,40 %) se rapportent essentiellement à 
la contraction de subventions aux associations ainsi qu’au S.I.V.O.M. de l’Antonnière 
pour l’école de musique avec un nombre d’élèves en baisse. 

 
En dehors de l’excédent antérieur reporté pour 5 424 254,00 €, les recettes de l’exercice 
s’élèvent à 3 858 746,00 € dont : 

- l’attribution de compensation versée par Le Mans Métropole (article 73211) : 
1 873 010,00 € (1 870 303,00 € en 2024) ; 

- le produit des taxes foncières bâties, non bâties et de taxe d’habitation (article 73111) : 
1 018 429,00 € (998 360,00 € l’année passée) ; 

- la taxe sur la publicité extérieure (article 7368) : 167 747,00 € ; 
- les revenus des immeubles (article 752) : 179 000,00 €.  

 
Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement de l’année 3 858 746,00 
€ (3 711 076,00 € en 2024) et celui des dépenses réelles de fonctionnement 3 507 000,00 € 
[addition des chapitres 011, 012, 014, 65, 67, 68 provisions semi-budgétaires (3 431 000,00 € 
en 2024) donc non compris les chapitres 023 et 042] s’établit à 351 746,00 € (280 076,00 € 
l’année passée) dont 128 000,00 € provenant de deux recettes exceptionnelles versées par Le 
Mans Métropole qui ne seront pas reconduites en 2026, d’une part, 57 000,00 € de fonds de 
concours énergie sur les dépenses d’électricité et de gaz 2024 et, d’autre part, 71 000,00 € de 
reversement de rôles supplémentaires de taxe sur les surfaces commerciales (T.A.S.C.O.M.) 
antérieurs à 2023 (nota : en dehors de ces deux produits, l’épargne de gestion serait de 
223 746,00 €) ; cela constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à 
financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt 
nouveau. 
 



 
 
b) Les dépenses et recettes de la section de fonctionnement  
 
Chapitre Libellé des dépenses Propositions 

Budget 2025 
011 Charges à caractère général 1 440 000,00 
012 Charges de personnel et frais 1 705 000,00 
014 Atténuation de produits 85 000,00 
65 Autres charges de gestion courante  

(sauf article 6586 frais de fonctionnement des groupes d’élus : n’existe pas sur la commune) 
270 000,00 

Total des dépenses de gestion courante 3 500 000,00 
66 Charges financières 0,00 
67 Charges spécifiques 3 000,00 
68 Dotations aux provisions 4 000,00 
Total des dépenses réelles de fonctionnement 3 507 000,00 
023 Virement à la section d’investissement 5 582 513,00 
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections (dotation aux amortissements) 193 487,00 
Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 5 776 000,00 

Total des dépenses 9 283 000,00 
 
 
Chapitre Libellé des recettes Propositions 

Budget 2025 
013 Atténuations de charges 2 588,00 
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 133 000,00 
73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 975 000,00 
731 Fiscalité locale 1 270 176,00 
74 Dotations et participations 279 982,00 
75 Autres produits de gestion courante 195 000,00 
Total des recettes de gestion courante 3 855 746,00 
77 Produits spécifiques 0,00 
78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 3 000,00 
Total des recettes réelles de fonctionnement 3 858 746,00 

 
Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00 

Total des recettes de l’exercice 3 858 746,00 
 + 

R 002 Résultat reporté 5 424 254,00 
 = 

Total des recettes de fonctionnement cumulées 9 283 000,00 
 
 
 
c) La fiscalité 
 
Les bases sont forfaitairement revalorisées de 1,7 % (3,9 % en 2024), en dehors de toutes 
variations physiques. 
 
Conformément à l’engagement du conseil municipal, le projet de budget primitif a été élaboré 
avec une reconduction des taux d’imposition.  
 
Les bases, taux et produits des impôts locaux pour 2025 s’établissent comme suit : 
 
 



Ressources fiscales dont le taux doit être voté en 2025 
Taxe Base d’imposition Taux Produit 

Taxe sur le foncier bâti 6 525 000,00 28,69 % 1 872 023,00 
Taxe sur le foncier non 
bâti 

66 200,00 34,40 % 22 773,00 

Taxe d’habitation 
(résidences secondaires et 
logements vacants) 

79 600,00 13,20 % 10 507,00 

Sous-total 1 905 303,00 
Ressources fiscales indépendantes des taux votés en 2025 

Allocations 
compensatrices 

Taxe foncière bâtie : 67 940,00 70 711,00 
Taxe foncière non bâtie : 2 771,00 

D.C.R.T.P. (dotation de compensation de réforme de la taxe professionnelle) 0,00 
F.N.G.I.R. (fonds national de garantie individuelle des ressources) 48 495,00 

Coefficient correcteur sur le foncier bâti - 886 874,00 
Total prévisionnel au titre de la fiscalité directe locale 1 137 635,00 

 
 
 
d) Les dotations de l’Etat 
 
La commune n’est pas éligible à la dotation forfaitaire au titre de la dotation globale de 
fonctionnement. 
 
Elle sera indemnisée pour les opérations de recensement de la population intervenues en début 
d’année pour 4 122,00 € (article 7484) ainsi qu’au regard des deux dispositifs de recueils pour 
les cartes nationales d’identité et les passeports, 45 000,00 € sont inscrits à cet effet (article 
7485). 
 
 
 
III. La section d’investissement 
 
a) Généralités 
 
Le budget d'investissement prépare l’avenir.  
 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long 
terme.  
 
Le budget d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 6 563 000,00 
€ dont : 

- en dépenses : 
o restes à réaliser de l’année N-1 : 96 165,00 € ; 
o propositions nouvelles : 6 466 835,00 € 

- en recettes : 
o restes à réaliser de l’année N-1 : 129 846,00 € ; 
o solde d’exécution positif reporté : 293 054,00 € ; 
o propositions nouvelles : 6 140 100,00 €. 

 
 



Le budget d’investissement de la collectivité regroupe : 
- en dépenses : il s’agit de toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la 

consistance du patrimoine de la collectivité, notamment des acquisitions de mobilier, de 
matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur 
des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. Figurent les restes à 
réaliser ; 

- en recettes : elles se présentent successivement : 
 les restes à réaliser en recettes d’investissement, savoir des subventions de l’Etat 
relatives à la construction du cabinet dentaire et à l’installation de poêles à granules à la 
gendarmerie ; 
 l’excédent d’investissement reporté de 2024 ; 
 les dotations et fonds divers constitués par le fonds de compensation de la T.V.A. sur 
les investissements réalisés en 2023 (taux de récupération fixé à 16,404 % du montant 
T.T.C. des dépenses éligibles au fonds) et par la taxe d’aménagement reversée par Le 
Mans Métropole aux communes de la communauté urbaine ; 
 une subvention qui a fait l’objet d’une décision formelle d’attribution par  
l’organisme co-financeur ;   
 le virement de la section de fonctionnement ;  
 les amortissements dans le cadre des opérations d’ordre de transfert entre sections ;  
 nota :  la commune n’aura pas recours à l’emprunt pour assurer le financement de 

ces programmes.    
 
 
 
b) Vue d’ensemble de la section d’investissement 
 
Chapitre Libellé des dépenses Restes à 

réaliser  
N-1 

Propositions 
nouvelles 

2025 

Total  
R.A.R. + 

Propositions 
nouvelles 2025 

20 Immobilisations incorporelles (article 2051)  10 000,00 10 000,00 
21 Immobilisations corporelles 34 409,00 1 153 000,00 1 187 409,00 
 2111 : terrains nus   60 000,00 60 000,00 
 2115 : terrains bâtis   500 000,00 500 000,00 
 2131 : bâtiments publics : 4 348,00 340 000,00 344 348,00 
 2158 : autres installations, matériel et outillage 

techniques  
24 674,00 80 000,00 104 674,00 

 2182 : matériel de transport   45 000,00 45 000,00 
 2183 : matériel informatique  3 486,00 30 000,00 33 486,00 
 2184 : matériel de bureau et mobilier   18 000,00 18 000,00 
 2188 : autres immobilisations corporelles   1 901,00 80 000,00 81 901,00 
Opérations Total des opérations d’équipement 61 756,00 5 303 835,00 5 365 591,00 
 n° 32 : pistes couvertes de padel (solde marché) 3 877,00  3 877,00 
 n° 40 : maison de santé pluridisciplinaire 33 474,00  33 474,00 
 n° 43 : cabinet dentaire 1 670,00  1 670,00 
 n° 44 : extension salle de gymnastique  3 000 000,00 3 000 000,00 
 n° 46 : réhabilitation ancienne mairie  1 346 570,00 1 346 570,00 
 n° 48 : accessibilité halle de tennis 22 735,00 277 265,00 300 000,00 
 n° 51 : espace végétalisé urbain mairie  450 000,00 450 000,00 
 n° 52 : pistes de padel (bardage additionnel)  60 000,00 60 000,00 
 n° 53 : espace végétalisé cour ferme Saint 

Christophe 
 170 000,00 170 000,00 

 
Total 96 165,00 6 466 835,00 6 563 000,00 



 
Chapitre Libellé des recettes Restes à 

réaliser  
N-1 

Propositions 
nouvelles 

2025 

Total  
R.A.R. + 

Propositions 
nouvelles 2025 

13 Subventions d’investissement (hors 138) 129 846,00 47 960,00 177 806,00 
10 Dotations, fonds divers  161 140,00 161 140,00 
021 Virement de la section de fonctionnement  5 582 513,00 5 582 513,00 
024 Produit des cessions  155 000,00 155 000,00 
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections  193 487,00 193 487,00 

 
 Total 129 846,00 6 140 100,00 6 269 946,00 

 + 
 R001 Solde d’exécution positif reporté   293 054,00 

 
Total des recettes d’investissement cumulées 6 563 000,00 

 
 
d) La subvention d’investissement prévue  
 
Il s’agit d’une subvention pour laquelle une notification du concours a été attribué, savoir le 
Conseil départemental au titre du « fonds d’investissement durable 2022-2025 » pour les 
travaux d’accessibilité de la halle de tennis.  
 
 
 
IV. Les données synthétiques du budget – Récapitulation  
 
a) Principaux ratios 
 

- Dépenses réelles de fonctionnement / population :     1 512,29 € 
- Recettes réelles de fonctionnement / population :     1 663,97 € 
- Dépenses d’équipement brut / population :      2 830,10 € 
- Encours de dette / population :              0,00 € 
- D.G.F. / population :                0,00 € 
- Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement :               48,62 % 
- Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la  

dette en capital / recettes réelles de fonctionnement :                                      90,88 % 
- Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement :              170,08 % 
- Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement :                                 0,00 % 
- Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement :                                         9,12 % 

 
 
b) Etat de la dette 
 
Néant (la commune n’a plus d’emprunt en cours depuis le 1er janvier 2023). 
 

Fait à La Chapelle Saint Aubin, 
le 1er avril 2025 

 
Le Maire, 
Joël LE BOLU 
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